Vous poursuivez vos études dans l’enseignement supérieur (université, IUT, BTS, classe préparatoire), vous dépendez, en principe, du régime étudiant de sécurité sociale.
Au moment de votre inscription administrative dans votre université ou votre établissement d’enseignement supérieur, vous devrez vous affilier à la sécurité sociale étudiante.

Cette affiliation à la sécurité sociale étudiante est, sauf cas particuliers, obligatoire dès l’âge de 16 ans.
Elle est gratuite si vous avez moins de 20 ans ou, quel que soit votre âge, si vous êtes boursier, elle est payante si vous avez 20 ans ou plus au cours de l'année universitaire.


